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PROGRAMME 

 
1er jour 

- Contre-visites : points de contrôle et mesures à réaliser ; procédure à 

mettre en œuvre lorsque le contrôle n’a pas été réalisé dans le centre. 
 

- Panne de matériel pendant le contrôle : conduite à tenir et conséquences 

lors de la contre-visite. 
 

- Relecture des procès-verbaux et traitement des incohérences +TD 
 

- Analyse des compteurs :  notamment OTC LAN 201, 0407, 3026, 0826, 

3012 ; méthode d’analyse, actions à mener TD. 
 

- Cohérence des véhicules avec le certificat d’immatriculation (camping-

cars, véhicules école, véhicules sanitaires). 

 

2nd jour 
- Fonction 4 :  méthodologie destinée à limiter les oublis fréquents et 

mesures des feux de brouillard. 
 

- Fonction 5 :  évolutions de l’instruction technique, présenter les cas de 

réparations non acceptables et prise en compte des documents du TNPF. 
 

- Fonction 6 :  différents types d’ouvrants et les contrôles associés. 
 

- Fonction 7 : sièges, ceintures, commandes et les contrôles associés. 
 

- Opacité :  limites applicables, régime de référence, mesures instables, 

critères de non-conformité, utilisation du prolongateur d’échappement. 
 

- Véhicules de collection 

 

Examen : 
       Contrôle des connaissances théoriques (Evaluation) 
 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

Formation à distance d’une durée de 4 heures :  
leçons, questionnaires et mises en situation. 
Formation en salle :  
alternance de leçons, d’exercices de recherche documentaire, d’interprétation de 
défaillances et mises en situations. 

  OBJECTIFS 

Apporter les compétences, comme prévu 
aux annexes IV de l’arrêté du 18 juin 1991 
modifié de la réglementation applicable à 
compter du 20 mai 2018, aux contrôleurs 
techniques automobile suivant les 
éléments figurants dans le référentiel 
émis par le Ministère des Transports pour 
l’année 2021. 

PUBLIC 

Contrôleur technique automobile. 
 

PREREQUIS 

Etre contrôleur technique automobile. 
 

DUREE DE LA FORMATION 

4 heures en e-learning 
2 Jours (16 heures) en salle ou Classe 
Virtuelle 

LIEUX DE LA FORMATION 

Trappes 
Pierre Bénite 
Portet sur Garonne 
Yvrac 
Cesson Sévigné 
Wambrechies 
+ 43 autres sites. 
 

PLANNING 

Prendre contact avec l’organisme de 
formation. 
 

NATURE DE LA FORMATION 

Adaptation et développement des 
compétences. 
 

SANCTION DE LA FORMATION 

Attestation de fin de formation. 
 

TARIF 

Voir le bulletin d’inscription et/ou le devis. 
 

CONTACTS 

Tél : 01 30 69 52 88 / 52 73 

formation@dekra.com 
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